
 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
 

des Délibérations du Conseil Municipal 
DEPARTEMENT 

de la commune de​ ​MONTREAL DU GERS 
GERS 

Du canton de MONTREAL DU GERS 
NOMBRE DE MEMBRES  

      afférents                        qui ont pris 
  au  Conseil  En  exercice     part à la 
    Municipal                         Délibération  

Séance du 6 Mars 2017 
-------15--------------15--------------12----- 

L'an deux mille dix sept ------------------------------------------------ 
 
et le  6  Mars-------------------------------------------------------------------------------- 

Date de 
convocation 

à  -------20-------------heures-------30-----------, le Conseil Municipal de cette 
commune, en séance ordinaire, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel  

25/02/2017 
de ses séances, sous la présidence de Monsieur Gérard BEZERRA. 

Date 
d'affichage 
25/02/2017 

Présents : MM. BEZERRA Gérard, BETUING Serge, Mmes CUZACQ Geneviève,          
FIN Thérèse, MM. LAFFARGUE Michel, ANTONIAZZI Jean-Pierre,       
LANSMANT Sébastien, LABEYRIE Nicolas, Mmes CARRERE Amandine,       
MONDIN-SEAILLES Christiane, PLOQUIN Cécile, DESPAX Nelly.  
Excusés : Mme DAL BEN Carine, M. CASTAY Jean-Marc. 
Absent :  M. CABANNES Pierre. 
 
M. LANSMANT Sébastien a été élu secrétaire de séance. 

Objet de la Délibération 
Demande subvention exceptionnelle Kananoché 
 
Mme DESPAX Nelly et M. LABEYRIE Nicolas quittent la séance, 
 
M. le Maire informe le Conseil Municipal que la 8ème édition de Kananoché aura lieu les vendredi                 
26 et samedi 27 mai 2017. 
Cette année, cette manifestation ne sera pas organisée au chai Cassaigneau, actuellement occupé             
pour la restauration des mosaïques de Séviac. 
Par lettre du 21 février dernier, M. le Président de l'association les Kanari's demande : 
- la possibilité d'occuper les arènes et d'y installer un chapiteau, 
- une subvention qui couvrirait le montant de la location de ce chapiteu (environ 2 550 € HT soit 3                    
060 € TTC). 
 
Après en avoir délibéré, 
Le Conseil Municipal, 
Ouï les explications de M. le Maire, à 8 voix pour et 2 voix contre, 
- Accepte la demande d'occupation des arènes, 
- Conditionne la demande de subvention en l'état et s'engage à combler un éventuel déficit de la                 
manifestation jusqu'à un plafond de 1 500 €. 

 
Fait à MONTREAL le 6 Mars  2017 

Le Maire, 
 

 





 

Gérard BEZERRA. 

 




